
DÉPARTEIIIENT D'EURE-ET-LoI R

VILLE DE DREUX
nÉpueueuE FRANçAIsE

DrREcnoN eÉxÉnlue DEs sERvlcEs TEcHNIQUES

Anêté tsmporaire n'ARRjl026{26
portant régtementation du stationnement et de la circulation

ESPLANADE NOEL PARFAIT et RUE MARC SANGNIER

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités tenitoriales et notamment les articles L.2213-1 àL' 2213{,

vu le code de la route et notamment les articles R. 411€, R.411'21-1et R' 417-10'

vu l,lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le liwe 1, 4ème partie'

signalisation de PrescriPtion,

vu l,arrêté N"ARR2O26-361 du 03 avril 2026 portant délégation de bnction et de signature à

rrràaame Florence ARCHAMBAUDIÈRE,

Gonsidérant que l'organisation d'une course solidaire au profit de l'association ELA rend

nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation' alin

d,assurer ta sécurité 0""',iJàËàË, il M iüà zôàà "" 
ôs luin 2026, ESPI-AMDE NoEL PARFAIT

et RUE MARC SANGNIER'

ARRÊTE

Article 1 - À compter du oa juin 10-2q.eJ-lYs!I,"u 
05 juin 2026,.0-e^8!oo à 12h30, les prescriptions

suivantes s,appliquent ÈSpüNn-OE llOÉt- phnfelT et RUE MARC SANGNIER :

. La circulation des véhicules sera interdite RuE MARC SANGNIER dans la partie comprise

entre ta RUE LEON BLUM er h RuE BÈdNÀRô LEGER. Par dérogation' cette disposition

ne s'apptique pài'à* ,é-niculés de feqripË ârganisatrice de l'êvèÀement et véhicules de

. ii?lli;'"ion des véhicutes sera interdite ESpLAtIADE N.EL PARFAIT dans la partie

comprise 
"ntr" 

ià nùË'i,redc snnGNiÈÈ;G RuÈ pol ET irÙAURlcE MAUNoURY' Par

dérosation, *d àà;;;;Ëàn nà s;appriæ ;-; aux vetricutes de l'équipe orsanisatrice de

l'évènement, vêhicules de secours'
. Des obstacles physiques euou des véhicules fusibles seront olacés sur la voie publQue

pour empêch"r làütîlrtrusion ae venicuË.-ôLi Jspositifs te-nt t"tités de la chaussee à la

fin de l'événement.
. Linstallation des équipements et du.matériels nâmsaires à l'événement sera autorisée

sous réserve a" .tilî'I"Ëp""tà"= resr"J; ;é"rrité, de la protection du sol et de la mise en

(Euvre de toutes mesures appropnees àAi-6" gàâtir h sbcurité des piétons et des autres

. ["$f"fl:JiilÎi".,3iiftut"s sera inrerdit suivant la signalisation mise en place au droit

et seton les besoins de l'évènemenl. Ë;;;-resæa o"igrgositions prévues aux alinéas

orécédents est considéré comme gê13it; t;;;G tàrticte if' ltz-tO du code de la route

Et pàssiUle de mise en founière immédiate'
. Le chemin"r"ni Aé"'pet*i sera sécurisé au droit des obstacles.

. La continuité de la s§nalisation et àËs- aËôiitlfJ at sécurité sera maintenue par le

. fai3,ÏlËanisatrice veitlera à remettre l'emprise de l'évènement et ses abords dans l'état

dans tequel ." Ëôâ ià'âàr"lr" puuiiJ 
"'àtii' 

ùà remise en état suppose la réalisation des

opérations suruàntes , le rétablisseineniÏ"id;fq* àà a signalisatibn' 13 remise en état du

mobitier uo"iniîiËùoi"ifô'pr"t o" r'i'"f1itË9e tévèn*rent et de ses abords'

. Les véhicul"" 
"risiàiiàinËmànt 

interOit, 
"onliAetet 

comme gênants seront évacués et mis

en founière aux frais et risques des cbntrevenants'

Ailicle2-LasignalisationrÉglementaireconformeauxdisoositionsde|.lnstruction
lntenninistérielle sur la signalisation routière t"ià''ii* en place pai tes Services Techniques et

iequipe organisatrice de févènement'
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&ticlejl - Le Chef de service de la police municipale et les agents ptaés sous teurs ordres,
Monsieur le Commissaire de police (circonscription de sécurité puËlique àe DREUX) et Monsieur te
Directeur Général des Services de la Mlle ae Ôneux sont charàés dà lexécution aü presàniàrcte
quisera publié et affiché conbrmément à la réglementation en ügueur.

Fait à Dreux, le
Pour le Maire,
L'Adjointe au Maire à la Tranquillité
publique, Prévention délinquance,

public,

rt ARC DIÈRE

DIFFUSION:
. ECOLE MATERNELLE HELENÊ BOUCHER
. OPS SD/S
o Police Municipale
. Agenb de swveillance de la voie publique
. Gendarmerie
. Servrbe decollecte desdécàets
. Police Nationale
. Hôtel de Police
. Accueil Dreux agglwnération
t L'É.cho Républ'rcain

Confarmément aux dispo§tions du Code de justice administative, te présent anété pouna laire fobjet d,un recourc
contentie@( devant le tribunal administntif ænpétent ou sur intemet, â /'adresse www.telerecours.fr. dans un délai de &u«
mois à cunpter de sa date de notifrcaüon ou de publication.
Confglmément aux disposiüons de la loi n'2018493 du 20 juin 2018 rclative à ta proteüon des dormées perconneiles, le
bénéficiairc est informé gu'il dispose d'un droit d'ac-cès, de rcctifiqation, d'effacement ou de demande de tîmitation de
traitement des données qu'il peut exercer; pour las informaüurs le concemant, auprès de ta coltectivité signataire du préænt
document-

6.

D
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